
Nouveaux responsables de la gestion des subventions et des contributions (RGSC) – Encadrement 
 

 

 Nouveau RGSC 

Nouveau RGSC embauché 

Achèvement de la 

formation en ligne dans les 
30 jours  ouvrables suivant 

l’entrée en fonction 

L’encadreur de l’EO est également 

affecté au RGSC par le gestionnaire de 
l’EO dans un délai de 30 jours 

ouvrables 

L’encadrement consistera à aider le RGSC à 
comprendre les modules en ligne et leur pertinence 

pour son travail 
Le RGSC  passe l’examen 

de l’étape 1 

Le RGSC réussit l’examen, 

et des dossiers lui sont 

assignés 

Le RGSC échoue à 

l’examen 

L’encadreur de l’EO continue de travailler avec le 

RGSC, soit pour l’aider à mieux comprendre les 
modules et à passer l’examen de l’étape 1,  

 

soit 
 

pour lui fournir de l’encadrement et des conseils 

tandis qu’il travaille sur ses dossiers : des processus 
étape par étape sont disponibles dans le Guide 

d’encadrement pour aider l’encadreur. 

Le RGSC suit des séances 

en classe 

Le RGSC passe l’examen 

de l’étape 2 et le réussit 

Le RGSC obtient la 

certification 

Après de 

l’encadrement 

supplémentaire, le 
RGSC repasse 

l’examen et le réussit, 

et des dossiers lui sont 
assignés  

Après de 

l’encadrement 

supplémentaire, 
le RGSC échoue 

à nouveau à 

l’examen 

Le RGSC suit des 

séances en classe 

 

Le RGSC passe 
l’examen de l’étape 2 

et réussit 

 
Le RGSC obtient la 

certification 

 

Le gestionnaire de la PP et l’encadreur 

collaborent pour élaborer une nouvelle stratégie. 

L’encadreur de l’EO encadrera le RGSC pour 

l’aider à administrer les dossiers et à mieux gérer le 

cycle de vie d’un projet. 
Les processus étape par étape sont disponibles dans 

le Guide d’encadrement pour aider l’encadreur. 

Le RGSC échoue à 

l’examen de l’étape 2 

Le RGSC repasse l’examen et 
le réussit 

Le RGSC obtient 

la certification 

– Le gestionnaire de la 

prestation de programmes 
(PP) soumet au 

gestionnaire de l’expertise 

opérationnelle (EO) le 
nom du RGSC nécessitant 

de l’encadrement 

 
– Le gestionnaire de la PP 

et le gestionnaire de l’EO 

se réunissent pour discuter 
des besoins d’encadrement 

et des stratégies requises 

pour le RGSC 
 

– Le gestionnaire de l’EO 

désigne officiellement un 

encadreur 

 

– Le gestionnaire de la PP 
rencontre les encadreurs 

pour discuter des progrès 

et du soutien du personnel 
 

 


